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PROMOTION INTERNE 2012
NOUVELLES PROCEDURES

I / LES PRINCIPES DE LA PROMOTION INTERNE :

La promotion interne est un mode de recrutement prévu par l’article 39 de la loi 84-53. Elle est réservée aux fonctionnaires ayant une certaine ancienneté et/ou étant lauréat d’un examen professionnel et constitue un mode d’accès dérogatoire au cadre d’emplois supérieur, le mode d’accès classique étant le concours.
II / NOUVEAUTES 2012 :
Suite à la mise en place d’un groupe de travail composé de représentants du personnel et de représentants d’élus, les critères ont été remaniés. De plus, deux nouvelles notions font leur apparition : 

· un critère lié à l’exercice du droit syndical, en application des articles 2 et 3 de la loi 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social, qui précisent que les agents consacrant la totalité de leur service à l'exercice d'un mandat syndical peuvent tout à fait être proposés à la promotion interne. De plus, les compétences acquises dans l'exercice d'un mandat syndical sont prises en compte au titre des acquis de l'expérience professionnelle
· un critère lié à la mobilité
Par ailleurs, à partir de cette année, les dossiers se présentent différemment : il n’y a dorénavant plus que deux dossiers d’inscription, un pour l’accès à un grade de catégorie A et un pour l’accès à un grade de catégorie B. L’interface du dossier est modifiée : il s’agit maintenant d’un document EXCEL à remplir de manière informatique.
III / PROCEDURE D’INSCRIPTION :
Dès que les dossiers d’inscription sont en ligne sur le site du CDG, les collectivités peuvent les télécharger. Chaque dossier (catégorie A et catégorie B) est un fichier EXCEL qui comporte 2 feuilles : la première est le dossier d’inscription et la seconde est l’annexe à joindre au dossier (parcours professionnel et motivations de l’agent).
ETAPE 1 : remplir le dossier d’inscription de manière informatique. Les cases jaunes sont des cases dans lesquelles la réponse doit être écrite, les cases bleues sont des cases dans lesquelles la réponse est à sélectionner dans une liste déroulante (colonne B). Une fois la réponse choisie, le nombre de points correspondant s’affiche automatiquement dans la colonne C.
ETAPE 2 : imprimer le dossier (1ère feuille du classeur EXCEL). 
ETAPE 3 : imprimer l’annexe ‘‘parcours professionnel et motivations de l’agent’’ (2ème feuille du classeur EXCEL). Ce document peut être remplit soit informatiquement soit de manière manuscrite.
ETAPE 4 : signer les documents. L’agent signe et date le dossier d’inscription et l’annexe, l’autorité territoriale signe et date le dossier d’inscription.
ETAPE 5 : joindre les pièces justificatives. Pour le critère lié à l’encadrement direct, il est demandé un organigramme fiable et cohérent signé par l’autorité territoriale. EX : s’il est mentionné dans le dossier que l’agent encadre 6 personnes, cette réalité doit se voir sur l’organigramme.

ETAPE 6 : envoyer le dossier au CDG avant la date limite. Pour les dossiers renvoyés par mail, seuls ceux au format PDF seront acceptés, afin d’éviter tout risque de modification des données (les cellules n’étant pas verrouillées).
IV / CAS PARTICULIER DE LA PROMOTION INTERNE AGENT DE MAITRISE :
Une simplification est apportée à la procédure d’inscription à la promotion interne d’accès au grade d’agent de maîtrise. L’inscription de l’agent se fait dorénavant par le biais d’un simple courrier adressé au CDG par l’autorité territoriale et accompagné des motivations écrites de l’agent, celles-ci ayant pour objectif de l’investir dans son projet de carrière.
Un modèle de courrier est disponible sur le site du CDG dans le fonds documentaire / fonds doc statut / carrière / évoluer dans sa carrière / promotion interne.
IV / DELAIS :
Afin de se laisser plus de temps pour l’instruction des dossiers, le CDG souhaite désormais réceptionner les dossiers d’inscription pour le 31 décembre au plus tard, cachet de la poste faisant foi.
